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 COMISSION SPORTIVE LITIGES ET CONTENTIEUX 
Réunion du mercredi 05 septembre 2018 

Procès-verbal n° 05 
 
Présidente :   Mme Maryse MOREAU 
Présents :  MM. Didier DANIEL, Roger GAULT, Éric MAIOROFF, Gérard MOUSSAC et François 

 PAIREMAURE 
Excusé :   M. Jean-Louis OLIVIER 
 

**************** 
Approbation du PV n° 04 sans modification  

*************** 
 

ARRÊTES MUNICIPAUX 
 

Nieuil l'Espoir, terrain d'Honneur (jusqu'au 31/12) et Nouaillé, terrain d'Honneur (du 30/08 au 14/09 inclus) 
 

DEPARTEMENTAL 2 
 
Match n° 20694230 : Nouaillé (2) - Chauvigny (3) en poule B du 08/09/18 
En raison de l'arrêté municipal sur le terrain de Nouaillé, la rencontre en rubrique est inversée et se déroulera sur 
le stade André Vouhé à Chauvigny le dimanche 09/09/18 à 15h. 
 
Match n° 20694296 : Chauvigny (3) – Nouaillé (2) en poule B du 26/05/19 
La rencontre en rubrique est inversée et se déroulera sur le stade de la Lézinière à Nouaillé le dimanche 26/05/19 
à 13h15. 
 

DEPARTEMENTAL 4 
 
Match n° 20695023 : Migné Auxances (3) – Vouneuil sous Biard (1) en poule C du 09/09/18 
En raison de la fixation du match de Coupe de France Féminine : Migné Auxances (1) – Nouaillé (1), la rencontre 
en rubrique est avancée à 13h15. 
 
Match n° 20694755 : Ceaux-la-Roche (1) - Loudun (2) en poule A du 09/09/18 
Match inversé.  
Le match aura lieu sur le terrain de Loudun le samedi 08/09/18 à 17h30. 
Accord des deux clubs par Footclubs 
 
Match n° 20694821 : Loudun (2) – Ceaux-la-Roche (1) en poule A du 26/05/19 
Match inversé.  
Le match aura lieu sur le terrain de La Roche Rigault. 
Accord des deux clubs par Footclubs 
  

DEPARTEMENTAL 5 
 
Entente entre clubs de Mouterre Silly et Les Trois Moutiers qui laisse une place libre en poule A 

 
Ø Proposition au club de Poitiers Gibauderie pour faire accéder son équipe 2 en Départemental 5 poule A  qui a 

donné son accord par courriel (13/08/18)  
 
 

Match n° 20695283 : Nord Vienne (2) – Coussay en Mirebeau (1) en poule A du 09/09/18 
Demande du club de Coussay en Mirebeau pour désigner 1 arbitre sur la rencontre en rubrique. 
Demande transmise à la CDA (selon les disponibilités des arbitres). 
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DEPARTEMENTAL 6 
 
Engagement tardif de l'équipe de l'Envigne (3) qui est intégrée en poule B. 
 
Engagement tardif de l'équipe d'Angloise (1) qui est intégrée en poule C. 
 
Engagement tardif de l'équipe de Poitiers Beaulieu (1) qui est intégrée en poule E. 
 
Entente entre équipes de  Les Roches La Villedieu (2) et Smarves (3) en poule E. L'équipe de Smarves (2) reste 
dans la poule E et l'équipe de Les Roches / Smarves (2) est intégrée à la poule D. 
 
Courriel du club de Persac (poule F) : la Commission prend note que les rencontres à domicile se dérouleront le 
samedi à 20h 
 

Poule A Poule B Poule C

ASM FC (3) ANTRAN (3) ANGLOISE
BEUXES BUXEUIL (2) AVAILLES en CHATEL (3)
COUSSAY / MIREBEAU (2) CHATEL REUNIONNAIS COUSSAY LES BOIS (2)
MONCONTOUR (2) LEIGNE SUR USSEAU (3) MONTHOIRON (1)
MONTS SUR GUESNES L'ENVIGNE (3) OZON (3)
MOUTERRE / 3 MOUTIERS (2) ST CHRISTOPHE (2) PLEUMARTIN / LA ROCHE POSAY (2)
ORCHES ST GERVAIS THURE BESSE (3)
OUZILLY / COLOMBIERS (1) ST REMY SUR CREUSE VICQ SUR GARTEMPE (3)
SAMMARCOLLES VELLECHES VOUNEUIL SUR VIENNE (2)  

 
Poule D Poule E Poule F

AVANTON (2) JARDRES (2) ADRIERS (2)
CROUTELLE (2) LAVOUX/LINIERS (2) BRION ST SECONDIN (4)
DISSAY (3) LEIGNES SUR FONTAINE (2) JOURNET
JAUNAY CLAN (3) MAZEROLLES-LUSSAC / SILLARS (2) LATHUS SAULGE
LES ROCHES / SMARVES (2) POITIERS BEAULIEU (1) MILLAC
MARIGNY (2) SMARVES (2) PLAISANCE 
MONTAMISE (3) VALDIVIENNE (3) USSON – L'ISLE (3)
OUZILLY / COLOMBIERS (2) VILLENEUVE VALDIVIENNE (4)
SEVRES ANXAUMONT (3) PERSAC  

 

Poule G Poule H

ACG FOOT SUD 86 (3) BERUGES (3)
AVAILLES LIMOUZINE BOIVRE (3)
BLANZAY (2) CHÂTEAU LARCHER (3)
CHARROUX / MAUPREVOIR (2) LATILLE (2)
LA FERRIERE / MAGNE (2) ROUILLE (3)
PAYROUX (2) SANXAY
SAVIGNE VENDELOGNE (2)
SOMMIERES / ST ROMAIN (2) VIVONNE (3)
ST SAVIOL (2) VOUZAILLES  
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CHAMPIONNAT FEMININ U11 / U13 
 

POULES pour la 1ère Phase 
 

Poule A Poule B Poule C

BOCAFOOT (1) ASM (1) AVAILLES EN CHATELLERAULT (1)
BRESSUIRE (1) CENON SUR VIENNE (1) GJ VIENNE et MOULIERE (1)

PAYS ARGENTONNAIS (1) CHATELLERAULT SO (2) VICQ SUR GARTEMPE (1)
THOUARS (1) LA PALLU (1)

Poule D Poule E Poule F

BUXEROLLES (1) FONTAINE LE COMTE (1) CHAURAY (1)
CHATELLERAULT SO (1) LA CHAPELLE BÂTON (2) ECHIRE ST GELAIS (1)

JAUNAY CLAN (1) LUSIGNAN (1) NIORT CHAMOIS (1)
POITIERS ASAC (1) POITIERS 3 CITES (1) VENISE VERTE (1)

Poule G

CANTON CELLOIS (1)
LA CHAPELLE BÂTON (1)

ST ROMANS LES MELLE (1)  
 
Dates prévues pour cette compétition : 22/09, 29/09 et 13/10/18, rattrapage : 20/10/18. 
 
Rentrée du Foot féminin : samedi 06 octobre 2018 
 
 

COUPE LOUIS DAVID 
 

1er tour les 15 et 16 septembre 2018 
 

Organisation du 1er tour LD : 63 équipes
39 équipes non engagées en Coupe Régionale Nouvelle-Aquitaine.
 8 équipes réserve de Départemental 3.
16 équipes éliminées du 1er tour de la Coupe Régionale Nouvelle-Aquitaine.

1 équipe tirée au sort parmi les éliminés de la Coupe Nouvelle-Aquitaine est exempt : Pressac

Soit un nombre de matches au 1er tour de 31 matchs

La commission constitue 4 groupes géographiques et procède à un tirage au sort intégral
 au sein de chaque groupe avec application des dispositions de l'article 7
du règlement des Coupes..  
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N° équipes à domicile div. équipes à l'extérieur div. résultats

1 ANGLOISE (1) D6C NALLIERS (1) D5C

2 BIARD (1) D3B QUINCAY (1) D4A

3 BOURESSE (1) D5D LA FERRIERE / MAGNE (1) D4D

4 BRUX (1) D5D QUEAUX MOUSSAC/VERRIERES (1) D5C

5 BUXEUIL (1) D5B ANTOIGNE (1) D3A

6 CHAMPIGNY (1) D4A MIGNALOUX BEAUVOIR (2) D3C

7 CHAT PORTUGAIS (2) D3A OYRE DANGE (2) D3B

8 CISSE (1) D5F POITIERS 3 CITES (2) D3B

9 COULOMBIERS (1) D4D POITIERS PORTUGAIS (1) D4C

10 VOUNEUIL SOUS BIARD (1) D4C FONTAINE LE COMTE (2) D3C

11 HAIMS (1) D5C FLEURE (2) D3C

12 ITEUIL (1) D4C LATILLE (1) D5E

13 JOURNET (1) D6F LHOMMAIZE D5C

14 LATHUS SAULGE (1) D6F SAVIGNE (1) D6G

15 MILLAC (1) D6F CHAUNAY (1) D5D

16 MONTHOIRON (1) D6C LES ORMES (1) D5B

17 MONTS SUR GUESNES (1) D6A CHÂTEAUNEUF TARGE (1) D4B

18 ORCHES (1) D6A CHATEL REUNIONNAIS (1) D6B

19 OUZILLY / COLOMBIERS (1) D6A SENILLE - ST SAUVEUR  (1) D5B

20 PLAISANCE  (1) D6F CHAMPAGNE (1) D4D

21 POITIERS ASAC (1) D4B JOUHET PINDRAY (1) D5C

22 POITIERS BEAULIEU (1) D6E LA PUYE LA BUSSIERE (1) D4C

23 SAMMARCOLLES (1) D6A MIREBEAU (1) D3A

24 SANXAY (1) D6H LES ROCHES - LA VILLEDIEU (1) D4C

25 ST GERVAIS (1) D6B MOUTERRE / 3 MOUTIERS (1) D5A

26 ST REMY SUR CREUSE (1) D6B BEUXES (1) D6A

27 VELLECHES (1) D6B COUSSAY MIR (1) D5A

28 VERNON (1) D5E SAVIGNY L' EVESCAULT (1) D5F

29 VILLENEUVE (1) D6E ST SAVIN ST GERMAIN (2) D3B

30 BONNES (1) D5C VOUNEUIL SUR VIENNE (1) D5B

31 VOUZAILLES (1) D6H ST BENOIT (2) D3B

COUPE  LOUIS DAVID : 1er tour le 16/09/18

 
 

 

COUPE JOLLIET-ROUSSEAU 
 
Malgré plusieurs rappels, les équipes de Bouresse et Ceaux la Roche (1) n'ayant pas validé leur engagement, à ce 
jour, ne participeront pas à la Coupe Jolliet-Rousseau. 
 
L'équipe d'Angloise (1) a refusé de participer à cette compétition. 
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CHALLENGE des RESERVES 
 

Malgré plusieurs rappels, l'équipe de Montamisé (2) n'ayant pas validé son engagement, à ce jour, ne participera 
pas au Challenge des Réserves. 
 
L'équipe de Vouneuil sous Biard (2) a refusé de participer à cette compétition. 
 
 

1er tour les 15 et 16 septembre 2018 
 
 

N° équipes à domicile div. équipes à l'extérieur div. résultats

1 CHARROUX / MAUPREVOIR (2) D6G MAZEROLLES-LUSSAC / SILLARS (2) D6E

2 COUSSAY LES BOIS (2) D6C ST CHRISTOPHE (2) D6B

3 COUSSAY / MIREBEAU (2) D6A AVANTON (2) D6D

4 CROUTELLE (2) D6D BLANZAY (2) D6G

5 SOMMIERES / ST ROMAIN (2) D6G JARDRES (2) D6E

6 LA FERRIERE / MAGNE (2) D6G LEIGNES SUR FONTAINE (2) D6E

7 LATILLE (2) D6H OUZILLY / COLOMBIERS (2) D6D

8 VOUNEUIL SUR VIENNE (2) D6C LAVOUX/LINIERS (2) D6E

9 MOUTERRE / 3 MOUTIERS (2) D6A MARIGNY (2) D6D

10 PAYROUX (2) D6G ADRIERS (2) D6F

11 PLEUMARTIN / LA ROCHE POSAY (2) D6C BUXEUIL (2) D6B

12 SMARVES (2) D6E ST SAVIOL (2) D6G

13 VENDELOGNE (2) D6H MONCONTOUR (2) D6A

CHALLENGE des RESERVES : 1er tour le 16/09/18

 
Organisation du 1er tour CHR : 27 équipes

Toutes les équipes de Départemental 6 engagées participent.

1 équipe tirée au sort sera exempt : Les Roches / Smarves (2)

Soit un nombre de matches au 1er tour de 13 matchs

La commission constitue 3 groupes géographiques et procède à un tirage au sort intégral 
 au sein de chaque groupe.
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CHALLENGE MARCEL RENAUDIE 
 

Malgré plusieurs rappels, les équipes de L'Envigne (3) et Thuré Besse (3) n'ayant pas validé leur engagement, à 
ce jour, ne participeront pas au Challenge Marcel Renaudie. 
 
Les équipes d'Angloise (1) et Valdivienne (4) ont refusé de participer à cette compétition. 
 
L'équipe de Montamisé (2) n'ayant pas validé son engagement au Challenge des Réserves, l'équipe de Montamisé 
(3) ne peut pas participer à cette compétition. 

 
ENTENTES 

 
Ententes entre clubs   
 
 Montmorillon / Fleuré / Vernon (1) et (2) en Féminines à 11 Départemental 1 et 2 
 Ouzilly / Colombiers (1) et (2) en Départemental 6 
 St Savin St Germain / Vicq sur Gartempe enU11/U13 Féminines 
 
Ententes entre équipes : 
 
 La Chapelle Bâton (2) / Usson L'Isle (1)  en Féminines à 11 Départemental 2 poule C 
 Lathus (1) / Saulgé (1) en Départemental 6 
 Les Roches La Villedieu (2) / Smarves (3) en Départemental 6 
 St Romans les Melle / Paizay le Tort en Féminines à 11 Départemental 1  
 Vivonne (1) / Latillé (1)  en Féminines à 11 Départemental 2 poule A 
 Vouneuil sur Vienne (1) / Senillé St Sauveur (1)  en Féminines à 11 Départemental 2 poule B 
 

Fontaine le Comte / Ligugé en U11/U13 Féminines 
Ligugé / Fontaine le Comte en U14/U17 Féminines 

 
 

DIVERS 
 
Rapport de M. HERAULT (Commission des Terrains) 
La Commission prend note qu'aucune compétition sportive n'est autorisée à se dérouler sur le terrain de St 
Christophe. La Commission demande au club de St Christophe de trouver un terrain de repli tant que les travaux 
n'auront pas été effectués et constatés par la Commission des Terrains. 
 
Courriel de Valdivienne (20/08) : réponse faite par le secrétariat 
 
Courriel du club de Châteauneuf Targé : engagement en Coupe Jolliet Rousseau pris en compte. 
 
Courriel du club de Beuxes : pris note. 
 
Courriel de Thuré Besse : les changements de poules ne peuvent se faire qu’avec l’accord d’une autre équipe. 
 

****************** 
Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel de District dans un délai de 7 jours à compter de la 
présente notification (article 30 des Règlements Généraux de la L.F.N-A.) (48 heures pour les coupes départementales) dans les formes réglementaires 
définit à l’article 190 des R.G. de la FFF. accompagné d’un droit d’examen de 81 €. 
 
Prochaine réunion : le mercredi 12 septembre 2018 à 14h, sur convocation. 
La présidente, Maryse MOREAU. 
Le secrétaire, François PAIREMAURE. 
 
 
 
 
 
 
 
 


